
A CTUALITÉS PROFESSIONNELLES

RENCONTRES SANTÉ-TRAVAIL 2020

Première réunion du comité de pilotage
Comme annoncé dans les IM d’octobre, de nouvelles Rencontres Santé-Travail seront organisées en 2020,  
le 2 avril, autour du thème du maintien en emploi.

Dans la continuité des Rencontres du 12 mars 
2019, l'édition 2020 aura pour objectif de 
montrer la réalité de l’activité des SSTI auprès 
des entreprises, de leur faire connaître l’offre 

de services disponibles, et de porter des messages de 
prévention. Il s’agira également d’orchestrer une journée 
de médiatisation nationale de la contribution des SSTI en 
lien avec cet enjeu sociétal.

Le sujet partagé du maintien en emploi permettra ainsi 
une communication plus harmonisée, tout en gardant 
une multiplicité d’angles possibles dans la façon de 
traiter le sujet (RPS, bien-être au travail, prévention 
primaire, maladies chroniques, santé globale…). Le travail 
d’organisation et de coordination incombe, comme pour 
2019, à un comité de pilotage composé de relais régionaux. 

Ces derniers se sont réunis le 22 octobre dernier pour 
définir, entre autres, les premiers outils qui seront livrés aux 
SSTI et l’usage qui sera fait cette année d’une plateforme 
d’inscription partagée.

La transmission de ces outils et des informations se fera 
donc pour chaque SSTI participant via les relais suivants :

 u AUVERGNE-RHONE-ALPES – Annick Baldi, a.baldi@
agemetra.org

 u BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE – Christine Lancelot,  
clancelot@mtn-prevention.fr

 u BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE – Ludovic Lesne, 
ludovic.lesne@ast25.fr

 u BRETAGNE – Michel Merle,  
michel.merle@stc-quimper.org

 u BRETAGNE – Corinne Baczkowski, 
 c.baczkowski@ast35.fr

 u CENTRE VAL DE LOIRE – Hélène Willem,  
helene.willem@apstcentre.fr

 u GRAND-EST – Christophe Dumaire, cdumaire@smirr.fr

 u HAUTS-DE-FRANCE – Sophie Guilbert,  
sguilbert@polesantetravail.fr

 u HAUTS-DE-FRANCE – Célia Lecomte-Dobbels, Celia.
Dobbels@cedest.net

 u ILE-DE-FRANCE – Céline Roux,  
c.roux@federation-santeautravail-idf.org

 u ILE-DE-FRANCE – Cassandra Pivron,  
cassandra.pivron@acms.asso.fr

 u NORMANDIE – Baptiste Jamet, bjamet@pst14.fr

 u NORMANDIE – Corinne Emo, c.emo@amsn.fr

 u NOUVELLE-AQUITAINE – Anne Plantif,  
a.plantif@santetravail40.fr

 u NOUVELLE-AQUITAINE – Valérie Desfrançois, 
v.desfrancois@simt24.org

 u OCCITANIE – Frédéric Bonnet, f.bonnet@aipals.com

 u OCCITANIE – Claudine Mazziotta,  
c.mazziotta@pst66.fr

 u PAYS-DE-LA-LOIRE – Eric Payen de la Garanderie, eric.
payendelagaranderie@sstrn.fr

 u PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR – Cécile Cioni, 
c.cioni@presanse-pacacorse.org 

Rendez-vous le 2 avril 2020
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